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INC document
FICHE PRATIQUE

LES OPTICIENS
Plus d’un Français sur deux porte des lunettes et 10 millions de paires sont vendues chaque année. Le
marché de l’optique est un marché très important, mais surtout très concurrentiel : il suffit d’allumer la
télévision pour s’en rendre compte ! Il existe en France près de 8 800 points de vente. Le secteur est  assez
concentré puisque près de 40 % du marché est détenu par seulement trois acteurs qui rivalisent quoti -
diennement par campagnes publicitaires interposées.
L’achat ou le changement de lunettes n’est pas une dépense anodine pour le consommateur . Dans des
condit ions de concurrence acharnée, comment savoir vers quel opticien s’orienter ? Mutualistes, franchisés
ou succursalistes, coopérat ives, opt iciens indépendants sans enseigne… quelles différences ? Que faut-il
savoir avant d’aller acheter ses lunettes ou ses lentilles ? Tel est l’objet de cette fiche.

L’opticien doit êtr e diplômé
L’opticien, aussi appelé “opticien-lunetier ”, a la particular ité
d’exercer une activité paramédicale et commerciale. Il dispose
du monopole de la vente des verres correcteurs (lunettes,
lentilles de contact) et des produits d’entretien des lentilles de
contact 1. À ce titre, il travaille en collaboration étroite avec les
médecins ophtalmologistes , dont l’intérêt commun est la sa-
tisfaction de leur même client.
L’exercice de la profession nécessite la maîtrise des  techniques
d’optométr ie, c’est pour quoi l’activité d’opticien-lunetier est
réglementée par le code de la santé publique (CSP) aux articles
L. 4362-1 à L. 4362-112 : «Peuvent exercer la profession d’opti -
cien-lunetier détaillant les personnes titulaires d’un diplôme, cer-
tificat ou titre mentionnés aux articles L.4362-2 et L. 4362-3 en-

registré conformément au premier alinéa.»Il s’agit principalement
du BTS d’opticien-lunetier et du brevet professionnel d’opti -
cien-lunetier, prévus par le code de la santé publique, ainsi que
les diplômes équivalents des ressortissants d’un pays membre
de l’Union eur opéenne 3.

Pour pouvoir exploiter un établissement principal, une succur -
sale ou un simple rayon d’optique , l’opticien doit être inscr it
sur une liste dressée par le préfet du département d’exercice,
qui enregistre son diplôme. Pour pouvoir prétendre à l’inscrip -
tion, l’opticien doit se faire enregistrer auprès de trois admi -
nistr ations : la dir ection départementale de l’action sanitair e
et sociale (Ddass), la caisse régionale d’assurance maladie (for-
malité nécessaire à son agrément de fournisseur des assurés),
ainsi qu’au tr ibunal de commer ce.

COMMENT CHOISIR SON OPTICIEN ?

—————
1 Premier alinéa de l’article L. 4363-2 du code de la santé publique (CSP) : «L’exercice i l légal de la profession d’audioprothésiste, d’opticien- lunetier,
de prothésiste ou d’orthésiste pour l’appareillage des personnes handicapées est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 ! d’amende.»
2 Issus de l’article 81 I de la loi nº 2005-102 du 11février 2005 (JOdu 12 février 2005).
3 Par dérogation à l’article L. 4362-1 du CSP, d’autres titres autorisent l’exercice de la profession (cf. articles L. 4362-4 et suivants du même code).
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La montur e
Il n’y a en général pas de difficulté pour connaître les tarifs des
montur es puisque ceux-ci sont affichés en magasin. En vertu
de l’arrêté modifié du 3 décembre 1987 relatif à l’infor mation
du consommateur sur les prix, l’affichage des prix doit être fait
par étiquetage sans qu’il y ait de doute quant au produit
visé7.

Verres correcteurs et lentilles : devis obligatoir e
En raison du caractère personnel des verres correcteurs et des
lentilles, l’affichage du prix serait trop compliqué à réaliser. En
effet, l’opticien doit consulter ses tarifs sur un classeur ou sur
un ordinateur, compte tenu de la diversité des verres. Pour te-
nir compte de cette particularité, le législateur impose la remise
d’un devis au consommateur (cf. encadré p. IV).

COMMENT Y VOIR CLAIR DANS LES PRIX ?

Concernant les rayons d’optique, il existe une seule exception
et elle bénéficie aux pharmaciens. En effet, ceux-ci peuvent créer
un rayon d’optique sans être directement titulaires du  diplôme
d’opticien-lunetier, à la condition impérative que ce rayon soit
placé sous la responsabilité effective et la présence physique
permanente d’un opticien diplômé. Dans ce cas, l’officine doit
comporter un rayon spécialisé d’optique-lunetterie avec un
 espace permettant au patient d’essayer le produit (article
R. 5089-10 du CSP).
En résumé, non seulement la direction ou la gérance d’un ma-
gasin d’optique doit être assumée par un opticien diplômé, mais
de plus chaque point de vente doit être placé sous la respon-
sabilité d’un opticien. Seuls les opticiens peuvent vendre des
produits d’optique, c’est-à-dire des articles corrigeant les dé-
fauts de vision comme les lunettes ou les lentilles de contact.
Ils peuvent également vendre au public les produits destinés
à l’entretien des lentilles de contact (article L. 4211-4 du CSP).
Toutefois, le monopole de vente des opticiens sur certains pro-
duits étant d’interprétation stricte 4, les lunettes solaires, “lu-
nettes-loupes”, “lunettes prémontées”, jumelles ou lentilles es-
thétiques5 peuvent être distribuées par des professionnels autres
que des opticiens-lunetiers (grandes surfaces, magasins de sport,
pharmacies…).

Les obligations de l ’opticien
L’opticien doit porter un badge permettant au consommateur
d’identifier son titre professionnel. Il doit également prévoir dans
sa boutique un local isolé afin de faire passer un examen non
médical au consommateur en cas de renouvellement des
verres sans nouvelle ordonnance 6. Il n’est pas autorisé à faire
de publicité (ni à communiquer) sur sa capacité à déterminer
la réfraction, c’est-à-dire à mesurer le besoin de correction. Le
seul matériel qu’il peut utiliser est la lunette d’essai, à l’exclu-
sion de tout autre appareil (lampe à fente, tonomètre…). Un op-
ticien qui pratiquerait un acte sortant de ce cadre législatif pour-
rait être poursuivi pour exercice illégal de la médecine. Ainsi,
les  tribunaux ont condamné sur ce fondement un opticien qui
avait établi des diagnostics, pratiqué des examens du fond de
l’œil, modifié des ordonnances et prescrit des rééducations
 oculaires (Cass. crim., 22 février 1990, pourvoi no 89-82 728).

Compar ez le prix, le service et le soin appor té 
pour tr ouver le meilleur équipement possible
En optique-lunetter ie, les pr ix sont libr es. Par conséquent, il
n’existe pas de tarifs de référence ou conventionnés comme pour
certains médicaments. Chaque magasin fixe ses tarifs en fonc-

tion de ses coûts de fonctionnement (emplacement,  salariés…)
et surtout de sa stratégie commerciale (publicité). Sachez que
certaines mutuelles passent des accords de conventionnement
avec des centres d’optique ou des opticiens, permettant un meil-
leur remboursement des verres correcteurs ou des lentilles.

Qui sont les acteurs de ce mar ché
en France ?

Quatre pr incipaux groupes de l’optique-lunetter ie en France
dominent le marché : Alain-Afflelou, GrandVision (Générale
 d’optique, GrandOptical…), la Guilde des lunetiers (Krys…) et
Optic 2000-Gadol (Optic 2000, Lissac…).

On peut distinguer plusieurs catégor ies d’opticiens :
– les opticiens indépendants (un millier) ;
– les groupements d’opticiens ou réseaux coopératifs (Atol,
Optic 2000, etc.). Il s’agit de rassemblements d’opticiens qui
adhèrent à une centrale d’achat, ce qui leur permet de renforcer
leur pouvoir de négociation avec les fabricants de verres et de
montur es;
– les franchisés (Afflelou, Lissac) et les succursalistes qui sont
des opticiens associés exploitant une enseigne (GrandOptical).
Ces opticiens respectent un cahier des charges et bénéficient
en contr epartie de la notor iété de la marque ;
– les mutualistes (Opticiens mutualistes, Mutoptic, etc.). Ils bé-
néficient d’avantages fiscaux et jur idiques propres au monde
de la mutualité.

Pour bien choisir son opticien, il faut bien entendu comparer
les prix, ce qui est facilité par la remise obligatoire d’un devis,
mais également le choix, le service et le soin apporté à l’exécution
du meilleur équipement possible .

Il faut savoir que, pour des verres de correction identique, il peut
y avoir des écarts de prix très importants en fonction de la gran-
deur des verres nécessaires à un parfait centrage, liée au choix
de la monture par le client. Par ailleurs, si le prix des  montures
paraît attrayant, certains opticiens ont des différences impor -
tantes sur le prix des verres.

Enfin, l’opticien est un commerçant : l’accueil qu’il vous réserve
doit être un critère dans votre choix. Vous pouvez par exemple
lui demander , avant même d’acheter vos verres, ce qu’il s’en-
gage à faire si les lunettes ne vous conviennent pas. Autrement
dit, quel service après-vente il peut vous proposer et quelles sont
ses prestations payantes ou non.

—————
4 Cour de cassation, 25 février 2003, pourvoi no 00-21615.
5 En application de l’article L. 5311-1 14° du CSP, l’Afssaps peut suspendre ou interdire la fabrication ainsi que la commercialisation de ces lentilles.
6 Depuis l’arrêté du 13 avril 2007 modifiant l’arrêté du 6 janvier 1962, le maniement d’appareils servant à déterminer la réfraction oculair e peut
être effectué par les opticiens. Avant cette date, cet acte ne pouvait être pratiqué que par des docteurs en médecine .
7 Voir également la cir culair e du 19 juillet 1988 por tant application de l ’arrêté du 3 décembre 1987 (Nor:ECOC8700137A).
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—————
8 Ce texte (Nor:FCEC9600137A) a été modifié par l’arrêté du 20 mai 1997 (Nor:FCEC9700091A).
9 Pour en connaître les coordonnées, consultez la préfecture ou la page <www.minefi.gouv.fr/directions_services/dgccrf/documentation/dossier_litiges/
dgccrf.htm >.
10 Articles L. 4211-1-2° et 4° et L. 4211-4 du CSP.

En vertu de l’arrêté du 23 juillet 1996 relatif à l’information du
consommateur sur les produits d’optique médicale 8, l’opticien
a l’obligation d’afficher lisiblement qu’«il est remis gratuitement
un devis avant la conclusion de la vente». De plus, le devis doit
être établi en double exemplair e préalablement à la vente. Le
consommateur s’engage lorsqu’il manifeste sa volonté de faire
réaliser ses verres correcteurs auprès de l’opticien. Cette volonté
se prouve notamment par la signatur e du devis.
Profitez de la remise de ce devis pour comparer les prix. La com-
paraison des prix doit se faire avant l’acceptation de toute  offre.
Le pr ix n’est pas le seul élément devant être pr is en considé-
ration : le niveau des prestations ainsi que les délais de fabr i-
cation ont également leur importance. En cas de refus de  remise
du devis, ou si vous décelez des incohérences ou des erreurs sur
ce document, signalez-le à la dir ection départementale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes (DDCCRF) du lieu du magasin d’optique 9.
L’opticien qui ne respecte pas ces dispositions est passible d’une
contravention de cinquième classe.

Les produits d ’entr etien des lentilles de contact
Les opticiens bénéficient, avec les pharmaciens, d’un monopole
pour la vente des produits d’entretien des lentilles de contact 10.
Ces produits ne peuvent donc pas être vendus en grande sur-
face, ce qui a été confir mé par les tr ibunaux (CA Paris, 2 mars
2005, référence jurisp. INC no 3944). Méfiez-vous des produits
vendus par Inter net en raison du r isque de contrefaçon.

Verres “à options”, remises et devoir de conseil
Attention : si l’opticien a le devoir de vous informer du tarif des
différents verres et de vous remettre un devis avant toute
vente, sachez que le prix de vos verres correcteurs dépend avant
tout de vos exigences. Les multiples options (verres antireflet,
inrayables, teintés, titane, etc.) que vous propose l’opticien alour-
dissent considérablement la facture. Ces options, qui  doivent
être détaillées dans le devis, apportent des avantages techniques
ou de confor t qu’il faudr a payer en plus.

Par ailleurs, méfiez-vous des remises (deux paires pour le prix
d’une…) et ne les “achetez”  pas! En effet, les prix sont libres et
une remise de 30 % sur un verre à 150 ! donne un verre à 105 ê,
alors que ce même verre peut être, sans remise, à 90 ! chez un
concurrent. C’est le prix final qui compte, et lui seul.  N’hésitez
pas à demander si toutes les options qui vous sont proposées
figurent bien sur le devis qui doit vous être obligatoirement re-
mis. Faites-vous préciser si le prix annoncé correspond aux deux
yeux… ou à un seul.
En sa qualité de professionnel, l’opticien a un devoir de con -
seil et il doit vous aider dans le choix de vos montures et de vos
verres sans nécessairement vous orienter vers les plus chers.
Par exemple, sachez que si vous choisissez une monture de forme
allongée, elle impliquer a l’achat de verres de grand diamètr e,
donc d’un prix plus élevé. Si l’opticien vous oriente vers des op-
tions particulières, n’hésitez pas à lui demander ce que cela vous
appor tera en plus pour votre confor t visuel.
L’opticien doit également vous donner des conseils sur l’entretien
de vos lunettes et vos lentilles.

Peut-on m’obliger à acheter ensemble 
les verr es et la montur e ?
Vous avez tout à fait la possibilité d’acheter votre monture chez
un opticien et d’en faire monter les verres chez un autre qui pra-
tique des prix plus intéressants, sous réserve qu’il dispose des
verres correspondant aux montur es.
Si l’opticien refuse de vous vendre une monture sans verres ou
des verres sans monture, rappelez-lui qu’il est en infraction avec
l’article L. 122-1 du code de la consommation qui sanctionne
la vente subordonnée. Sachez que l’opticien ne peut vous im-
poser de changer vos montures à chaque fois que vous  changez
de verres, même si ces produits sont complémentair es.
Si l’opticien persiste dans son refus et que vous n’arr ivez pas
à trouver un terrain d’entente , vous pouvez le signaler à la
DDCCRF du département concerné (voir en colonne précé-
dente).

Les publicités
Les champions en termes de campagnes publicitaires sont incontestablement les entreprises d’optique. Les slogans sont bien
connus : deux paires pour le prix d’une, la seconde paire pour un euro de plus, etc. Derrière ces annonces alléchantes se  cachent
souvent des mauvaises surprises au niveau du tarif des options (traitement antireflet ou dureté des verres par exemple).
Il arrive également que les publicités soient carrément mensongères. Or, les publicités inexactes ou de nature à créer une
confusion dans l’esprit du consommateur par leur contenu, leur teneur, leur force ou leur présentation sont interdites par la
loi.
C’est le cas, par exemple, si vous avez été abusé par une publicité “vos lunettes en une heure” alors que celles-ci ne vous
ont été délivrées que bien plus tard ; ou si vous avez signé un contrat d’essai de lentilles dans lequel l’opticien s’engageait
à vous reprendre celles-ci en cas de  problème, mais qu’il refuse de vous rembourser.
Si vous avez été abusé par de telles publicités, vous devrez porter plainte auprès du procureur de la République par lettre
simple adressée au tribunal de grande instance de votre domicile, en joignant des photocopies de la publicité, du contrat,
du bon de commande ou de votr e correspondance établissant ces faits.
Rappelons également que les tribunaux ont considéré que la publicité “montures de lunettes revendues à prix coûtant” était
mensongère (TC, 8 juillet 1992, UFCS c/ Afflelou, référence jurisp. INC no 2327).
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Si l’err eur pr ovient de l’opticien
Après l’acceptation du devis, il s’est formé entre vous et l’op -
ticien un véritable contrat par lequel ce dernier s’engage à vous
fournir un résultat. Si vous ne supportez pas vos verres, sa res-
ponsabilité peut êtr e engagée.
En conséquence, si vous vous plaignez de mal voir avec vos lu-
nettes, vous devez faire vérifier si la prescription de l’ophtalmo -
logiste a bien été réalisée par l’opticien puisque les verres doi-
vent être confor mes à l’ordonnance . Si tel n’est pas le cas, ce
dernier devra se mettr e en relation avec l’ophtalmologiste et
lui fair e part de ses constatations. Il est possible qu’il s’agisse
d’une anomalie de centr age.
Dans tous les cas, retournez voir votre opticien. S’il est un pro-
fessionnel sérieux, il doit pouvoir rechercher ce qui ne convient
pas et changer les verres gratuitement dans le cas où ils ont été
montés incorr ectement par lui-même . Il se peut que celui-ci
procède de nouveau à une série de tests sur votre vision pour
déterminer la cause de votre gêne et les moyens d’y remédier.
En effet, sachez que les mesures de l’œil peuvent varier pour
une même personne au cours de la jour née, suivant son état

de fatigue, la prise de médicaments, le fait d’avoir subi un  léger
stress auparavant… Votre manque d’attention peut aussi con -
trarier les mesures.

Avant d’affir mer qu’un verre convient à votre vue, vous devez
prendre votre temps.

En ce qui concerne les lentilles , il résulte du code de la santé
publique ainsi que de la jurisprudence que seuls les médecins
ophtalmologistes sont habilités à les prescrire et à les adapter
(CA Paris, 31 octobre 1990, BOCCRF du 9 novembre 1990, p. 407).
Cette situation est unique en Europe et contestée par toutes les
organisations professionnelles. En conséquence, si vos lentilles
ne vous conviennent pas, adressez-vous soit à votre médecin
ophtalmologiste, soit à l’opticien applicateur. En aucun cas  votre
médecin ne peut vous fournir lui-même vos lentilles et vous les
faire payer : seul l’opticien est un commerçant habilité, il dé-
tient le monopole de la distribution des lentilles. Méfiez-vous
de la vente de lentilles par correspondance (notamment via In-
ternet) en raison des contrefaçons. De plus, cette vente est sou-
vent illégale. En effet, un jugement du TGI de Paris du 24 novem -
bre 1998 a rappelé que la vente de produits optiques sur le web

QUE FAIRE SI LES VERRES NE CONVIENNENT P AS ?

Le devis des lunettes
• Les références (date et signataire) de la prescription mé-
dicale, lorsqu’il y a lieu.

• Le choix des verres et le prix des verres adaptés :
– la proposition, sur demande du consommateur, d’une  offre
de base. Par offre de base, on entend l’offre la moins chère
que l’opticien choisit de proposer, en respectant la pres-
cription ;
– la proposition d’une of fre personnalisée;
– la prise en charge prévue par le tarif interministériel des
prestations sanitaires (TIPS) et, s’il est connu, le rembour-
sement des régimes complémentaires.

• Le choix de la monture et son prix :
– la proposition, sur demande du consommateur, d’une  offre
de base ;
– la proposition d’une of fre personnalisée;
– la prise en charge prévue par le TIPS et, s’il est connu,
le remboursement des régimes complémentair es.

• Pour la monture et pour les verres, l’identification précise
des produits doit êtr e mentionnée :
– pour la monture : la marque du fabricant ou du  distributeur,
le modèle et sa référence commerciale dans le catalogue
du fabricant ou du distributeur ;
– pour les verres : le nom du fabricant ou du distributeur, la
marque commerciale, le diamètre de fabrication et, sépa -
rément, les options et suppléments de fabrication.

• Pour les prestations assurées par l’opticien, leurs détails :
– le délai de livraison au consommateur ;
– la date limite de validité du devis ;
– les réserves éventuelles du professionnel ;
– les conditions de vente et de paiement le cas échéant.

Le devis des lentilles de contact
• Les références (date et signataire) de la prescription mé-
dicale, lorsqu’il y a lieu.

• Le type, la référence et la marque des lentilles.

• Les options éventuelles.

• Le prix par lentille.

• La prise en charge prévue par le TIPS et, s’il est connu,
le remboursement des régimes complémentair es.

• La durée moyenne de vie des lentilles dans les conditions
normales d’utilisation et d’entr etien conseillées.

• La mention de l’apprentissage des manipulations d’en-
tretien et le coût éventuel de cet appr entissage.

• L’estimation du coût annuel d’entretien des lentilles (pro-
duits préconisés : spécifiques ou multifonctions).

• Pour les prestations assurées par l’opticien, le devis doit
également indiquer leurs détails :
– le délai de livraison des lentilles au consommateur ;
– la date limite de validité du devis ;
– les réserves éventuelles du professionnel ;
– les conditions de vente et de paiement le cas échéant.

Les devis obligatoir es
Les mentions devant figurer dans le devis sont fixées par arrêté. Il doit, de plus, comporter les conditions du service après-
vente proposées par le professionnel à titre payant ou gratuit – comme la garantie (durée, champ d’application, conditions
d’usage), les conseils d’entretien, les types de travaux que le professionnel s’engage à effectuer.
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—————
11 Voir la fiche pr atique INC J. 144, “Les médecins et les droits du patient ”, téléchargeable via <www.conso.net/infos-pr atiques.htm >.
12 Articles 1425à 1425-5 du nouveau code de procédure civile.
13 Voir la fiche pr atique INC J. 128, “La déclaration au greffe ou saisine simplifiée ”, téléchargeable via <www.conso.net/infos-pr atiques.htm >.
14 Articles 847-1 et suivants du nouv eau code de procédure civile.
15 Les opticiens-lunetiers engagent alors leur r esponsabilité civile en cas de problème.
16 L’article L. 4363-4 du CSP punit de 3750 ! d’amende le fait de délivrer à une personne de moins de 16 ans des verres correcteurs sans ordonnance.

L’article L. 4362-9 du code de la santé publique autorise la dé-
livrance de verres correcteurs sans ordonnance médicale15, sauf
aux moins de 16 ans16. Sans ordonnance, il ne sera pas  possible
d’obtenir le remboursement par la Sécurité sociale. Toutefois,
depuis l’entrée en vigueur d’un décret d’application de la loi
de financement de la Sécurité sociale du 13 avril 2007, les  op -
ticiens-lunetiers peuvent renouveler certains verres correcteurs
prescrits depuis moins de trois ans sans exiger une nouvelle or-
donnance (article L. 4362-10 du CSP). Pour le patient, le rem-
boursement se fera comme s’il était passé devant son ophtal-
mologiste.
Concrètement, les opticiens peuvent :
– effectuer le remplacement des verres cassés, rayés ou perdus;
– faire passer un examen non médical au consommateur ;
– adapter la valeur optique du verre (sauf pour les verres cor-
r igeant la presbytie et les lentilles de contact) mais sans mo-
difier la prescription par ailleurs.
Cette nouvelle possibilité est strictement encadrée par la loi.
D’une part, seules les personnes de plus de 16 ans sont concer-
nées. D’autre part, le renouvellement des verres peut être refu -
sé par avance par le médecin (mention “non renouvelable” sur
l’ordonnance) en cas de risque pour la santé du patient.

Si vous avez perdu ou cassé vos lunettes, vous pouvez aller voir
directement un opticien avec une ordonnance datée de moins
de trois ans. L’opticien pourra vous fournir de nouvelles lunettes
adaptées à votre vue. Toutefois, il reste conseillé de consulter
au préalable un ophtalmologiste qui pourra déceler d’éventuelles
pathologies oculaires, ce que ne peut faire l’opticien même s’il
est spécialisé (optométristes, orthoptistes…).

Pour les lentilles de contact, l’opticien pourra seulement vous
four nir des produits confor mes à la prescription : il n’est pas
autor isé à les adapter.

Attention : les lunettes de dépannage (“lunettes-loupes”) en vente
libre et fournies sans le conseil d’un opticien peuvent être dan-
gereuses pour votre vision.

L’opticien peut-il factur er l’examen per mettant 
de déterminer la réfr action de l ’œil ?

Rien n’empêche un opticien de facturer comme il l’entend cet
examen non médical au consommateur. Mais attention, cet exa-
men n’est pas remboursé par la Sécurité sociale, à la différence
d’une visite chez l’ophtalmologiste. Soyez vigilant et renseignez-
vous sur le coût de l’examen avant de le passer.

FAUT-IL UNE ORDONNANCE POUR ACHETER
DES VERRES CORRECTEURS ?

nécessitait, tant pour le propriétaire que pour les administra-
teurs du site, la détention du diplôme d ’opticien-lunetier .

Si l’err eur pr ovient de l’ophtalmologiste
Il ne vous reste plus qu’à reprendre rendez-vous pour une nou-
velle consultation. L’ophtalmologiste a peut-être commis une
erreur de diagnostic et de prescription. Dans ce cas, un examen
complémentaire serait nécessaire. Demandez-lui de se mettre
en relation avec l’opticien qui aura constaté que l’erreur ne pro-
vient pas de lui. En tout cas, si vous n’êtes pas satisfait de l’un
de ces professionnels, vous n’envisagerez de mettr e en cause
leur responsabilité devant le tribunal que si toutes les tentatives
d’arrangement amiable ont échoué 11.

Les démar ches amiables
Entamez le dialogue avec votre opticien en lui demandant des
informations ou des explications. Bien des problèmes se règlent
à ce stade et il acceptera de vous adapter gratuitement vos verres
si ceux-ci ont été mal centrés ou ne correspondent pas à votre
ordonnance .
Vous pouvez aussi demander l’avis d’un autre opticien de con -
fiance, par exemple, ou l’avis de votre ophtalmologiste. Ce der-
nier peut vous préciser l’erreur et l’inadaptation du produit à
votre anomalie visuelle. Si vos démarches n’aboutissent pas,
adressez à l’opticien une lettr e recommandée avec accusé de
réception dans laquelle vous formulez votre problème et  votre
demande.

Les démar ches devant les tribunaux
Si toutes les tentatives amiables ont échoué et que les responsa -
bilités respectives des deux intervenants (opticien et/ ou oph-
talmologiste) ne font pas de doute, le tribunal est votre ultime
recours.
En vous adressant à votre opticien, vous avez conclu avec lui
un véritable contrat qui l’engage à vous donner satisfaction par
la bonne réalisation technique de votre équipement suivant
l’éthique pr ofessionnelle . Il a une obligation de résultat.
Vous pouvez demander en justice l’exécution du contrat par le
biais de la procédure dite d’ “ injonction de faire” 12 ou, à défaut,
demander des dommages et intérêts . La procédure d’injonc -
tion de faire a pour avantage d’être rapide et peu coûteuse. La
jur idiction à saisir dépend du montant sur lequel por te votre
litige :
– lorsque la valeur en jeu est inférieure à 4000 ! , il est pos sible
de saisir la juridiction de proximité par le biais de la  “saisine sim-
plifiée” 13. Il faut alors adresser sa demande au greffe 14 de la ju-
ridiction de proximité du lieu du siège du professionnel ;
– le tribunal d’instance (TI) est compétent lorsque la somme
en jeu est comprise entre 4001 et 10000 ! . La présence d’un avo-
cat est facultativ e;
– enfin, si la valeur du litige est supérieure à 10000 ! , c’est le
tribunal de grande instance (TGI) qui est compétent. Dans ce
cas, la présence d’un avocat est obligatoir e.
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En premier lieu, pour pouvoir être remboursé, il faut une or-
donnance médicale datée de moins de trois ans. Si l’opticien a
l’obligation de vous infor mer du tar if de ses différ entes pres-
tations (remise d’un devis), il doit également vous informer sur
les modalités de remboursement des verres correcteurs. Sachez
que le remboursement des lunettes dépend de l’âge et du type
de verres. Ainsi, l’Assurance maladie distingue le rembourse-
ment des mineurs et des majeurs .

Le r emboursement des moins de 18 ans
L’Assurance maladie rembourse les lunettes à 65 %, mais selon
l’âge du patient différentes modalités de prise en charge s’ap-
pliquent.

Le patient de moins de 6 ans
L’Assurance maladie rembourse une ou plusieurs paires par an
si l’affection évolue. La monture est prise en charge à 65 % sur
la base de 30,49 ! , soit 19,80 ! . Les verres sont également rem-
boursés à 65 %, mais la base de remboursement dépend du type
de verres (cf. tableau ci-contr e).

Le patient entr e 6 et 18ans
L’Assurance maladie rembourse une paire par an (verres et mon-
ture). La prise en charge est identique à celle des moins de 6 ans.

Le r emboursement des plus de 18 ans
Comme pour les moins de 6 ans, l’Assurance maladie rembourse
une ou plusieurs paires par an en cas d’évolution de l’affection.
Les montures sont remboursées à 65 % sur la base d’un forfait
de 2,84 ê, soit 1,85 ê (mieux vaut avoir une bonne complémen -
tair e santé !). Les verres sont aussi remboursés à 65 %, mais la
base de remboursement dépend du type de verres. On remarque
que les remboursements des plus de 18 ans sont nettement in-
férieurs (entr e 2,5 et 6 fois) à ceux des moins de 18ans.

Faut-il souscrir e une assurance
complémentair e santé ?
À la lecture du tableau ci-contre, on s’aperçoit que les lunettes
sont très mal pr ises en charge par l’Assurance maladie . Dans
ces conditions, une bonne assurance complémentaire santé peut
se révéler particulièrement utile, comme le précise  l’Assurance
maladie elle-même17. Mais encore faut-il s’assurer que les ni-
veaux de remboursement sont suffisants .
Ainsi, pour des lunettes de base corr igeant l’astigmatisme et
 coûtant 60 ! , une assurance complémentaire santé qui prend
en charge 90 % du tarif de convention (TC) ne remboursera que
(4,58 + 2,84) x 90/ 100, soit 6,68 ! … Pour mémoire, l’Assurance
maladie ne remboursera que 1,85 ê pour la montur e et 1,49 ê

par verre, soit au total 3,34 ! . Dans cet exemple, près de 50 ! res-
teront alors à la charge du consommateur. Il est donc conseillé
de choisir une assurance complémentaire proposant soit un

 forfait optique suffisant (par exemple 150 ! par an), soit un for-
fait et un pourcentage “base sécu”  (150 ! + 90 % du TC), soit un
pourcentage des frais réels (par exemple 80 %). Mais attention,
la cotisation sera plus élevée.

Le r emboursement des lunettes de soleil
L’Assurance maladie ne rembourse des lunettes de soleil adap-
tées à la vue que si un ophtalmologiste a diagnostiqué soit une
affection oculaire, soit une myopie forte accompagnée de
photophobie, ou encore à titre exceptionnel certaines photo-
phobies liées à des affections oculaires. Inutile de tenter de se
faire rembourser ses lunettes solaires hors de ce cadre.

Difficultés financièr es
Si vous rencontrez des difficultés financières, sachez qu’il
existe d’une part la couverture maladie universelle (CMU) 18, et
d’autre part l’aide médicale de l’État (AME)19 pour les étrangers
en situation irrégulière. Ces aides qui permettent l’accès à la pré-
vention et aux soins sont notamment soumises à des conditions
de ressources. Pour tout renseignement, adressez-vous au
service des aides sociales de votre mair ie ou auprès de votre
caisse primair e d’assurance maladie.

Nicolas T ilmant-T atischeff

SE FAIRE REMBOURSER…
QUOI ET COMMENT ?

—————
17 Sur son site < www.ameli.fr/assures/index.php >.
18 Voir également sur < www.ameli.fr/assures/index.php >.
19 Décret no 2005-859 du 28 juillet 2005 relatif à l’aide médicale de l’État et modifiant le décret no 54-883 du 2 septembre 1954 modifié pris pour
l’application de l’ensemble des dispositions du décret du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois d’assistance; et décret no 2005-860 du 28 juil-
let 2005 relatif aux modalités d’admission des demandes d’aide médicale de l’État.
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Types de verr es Tarif servant au remboursement
des moins de 18 ans

Tarif servant au remboursement
des 18 ans et plus

Verre blanc simple foyer 
sphère de -6,00 à +6,00

12,04 ê 2,29 ê

Verre blanc simple foyer
sphère hors zone de -10,00 à +10,00

44,97 ê 7,62 ê

Verre blanc simple foyer, cylindre < ou = à +4,00
sphère hors zone de -6,00 à +6,00

14,94 ê 3,66 ê

Verre blanc multifocal ou pr ogressif 
sphère de -4,00 à +4,00

39,18 ê 7,32 ê

Verre blanc multifocal ou pr ogressif 
sphère hors zone de -8,00 à +8,00

66,62 ê 24,54 ê

Exemples de r emboursement des verr es corr ecteurs par l’Assurance maladie
Source : < www.ameli.fr>, septembre 2007.

Lexique
Opticien-lunetier : L’opticien-lunetier , souvent appelé tout simplement “opticien”, est un commerçant diplômé disposant
du monopole de la vente des verres correcteurs.
Ophtalmologiste : L’ophtalmologiste est un docteur en médecine, spécialiste des yeux. Il soigne toutes les affections  touchant
les yeux et les paupières. C’est lui qui prescrit les verres correcteurs.
Orthoptiste : L’orthoptiste est le spécialiste du dépistage, de la rééducation, de la réadaptation et de l’exploration fonctionnelle
des troubles de la vision. Il travaille sur prescription médicale et sous la responsabilité d’un médecin ophtalmologiste. La pro-
fession est réglementée par le code de la santé publique (articles L. 4342-1 et suivants).
Optométriste : Les opticiens-optométristes effectuent des examens visuels (dépistage en santé oculaire) plus complets que
la simple mesure de la réfraction, prenant en compte en particulier la vision binoculaire et l’accommodation, et considérant
la fonction visuelle en relation avec la personne et son environnement *. Toutefois, bien que cette discipline soit enseignée,
elle n’est pas reconnue en France **. En conséquence, les personnes qui effectueraient des actes relevant de la compé-
tence des ophtalmologistes, des orthoptistes ou des opticiens-lunetiers sont en situation d’exercice illégal s’ils ne disposent
pas des diplômes requis.

Réfraction oculair e : Mesure permettant de déterminer la corr ection nécessaire pour l’adaptation des verr es correcteurs.
Astigmatisme : Trouble de la vision entraînant parfois maux de tête, picotement des yeux, larmoiement, envie de rester dans
le noir. La rétine reçoit des images floues que l’œil et le cerveau se fatiguent à améliorer.
Myopie : Trouble entraînant une vision floue de loin mais nette de près.
Hypermétropie : C’est le défaut contraire de la myopie. Les objets vus de près manquent de netteté. Tous les enfants sont
hypermétropes jusqu’à 5 ou 7 ans.
Presbytie : Trouble dû au vieillissement de l’œil. Si la vue est bonne pour des objets éloignés, elle l’est moins pour ceux qui
sont proches : le presbyte a tendance à reculer le livre qu’il lit. Ce problème augmente avec l’âge.

Verres minéraux : Verres fabriqués à partir de sable. Les verres minéraux se rayent peu mais sont plus lourds et plus  cassants
que les verres organiques. Il est possible de les alléger et de les tremper pour les rendre plus solides.
Verres organiques : Verres fabriqués à partir d’un dérivé de pétrole qui devient transparent et rigide. Les verres organiques
sont plus légers et plus résistants aux chocs que les verres minéraux, mais ils se rayent plus facilement. On les recommande
généralement aux sportifs et aux enfants.
Verres au titane : Ce sont des verres allégés et très fins.
Verres antir eflet : Verres traités permettant de réduir e le réfléchissement de la lumière pour accroître la transparence.
Verres teintés : Verres visant à adoucir la luminosité. Les nuances vont de A (la plus courante et plus légère) à C (utilisée
également pour les lunettes de soleil).
Verres photochr omiques : Ils s’obscurcissent en fonction de l’intensité lumineuse qu’ils reçoivent. Ils existent soit en ma-
tière minérale, soit en matière organique. Si vous souhaitez réunir en une seule paire lunettes de ville et lunettes de soleil,
il faudra choisir cette solution.

—————
* Source : Association des optométristes de France (AOF) – 56, boulevard de l’Hôpital – 75013 Paris.
** Voir la réponse ministérielle publiée au JOAN du 3 avril 2007, page3444.


